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ARRETE n° 823 PR du 18 novembre 2013 relatif aux attributions 
du ministre de la solidarité, de l'emploi et de la famille, chargé du régime de solidarité territorial (RST), de la formation professionnelle, de la lutte contre la pauvreté et l'exclusion, des personnes âgées, des personnes handicapées (remplacé, Ar n° 839 PR du 5/12/2013, art. 4) « des droits de la femme et de la politique de la ville ».

(JOPF du 19 novembre 2013, n° 58 NC, p. 11270)

Modifié par : 

· Arrêté n° 839 PR du 5 décembre 2013 ; JOPF du 13 décembre 2013, n° 65, p. 12349

· Arrêté n° 65 PR du 17 février 2014 ; JOPF du 25 février 2014, n° 16, p. 3147
Le Président de la Polynésie française,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,
Arrête :

Article 1er.— Le ministre de la solidarité, de l'emploi et de la famille, chargé du régime de solidarité territorial (RST), de la formation professionnelle, de la lutte contre la pauvreté et l'exclusion, des personnes âgées, des personnes handicapées (remplacé, Ar n° 839 PR du 5/12/2013, art. 4) « des droits de la femme et de la politique de la ville », exerce, sous l'autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il conçoit et développe la politique du gouvernement en matière d'action sociale et de lutte contre la pauvreté et l'exclusion.

Il propose au gouvernement les réformes qu'il juge nécessaires du régime de solidarité territorial en concertation avec le ministre chargé de la protection sociale généralisée.

Il suscite et encourage toutes actions susceptibles de promouvoir l'emploi en relation étroite avec les partenaires sociaux et économiques.

Il est également compétent dans les domaines de la famille, des personnes âgées ainsi que des personnes handicapées. Il conçoit et met en œuvre toute mesure destinée à favoriser l'insertion des travailleurs handicapés.

Il encourage toute action visant à promouvoir le statut de la femme dans la société polynésienne.

Art. 2.— Pour l'exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

· 
la direction des affaires sociales ;

· 
le service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles (SEFI) ;

· 
la délégation à la famille et à la condition féminine.

Il fait appel, en tant que de besoin, sous couvert des ministres responsables, aux autres services du pays.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A) Au titre de la solidarité

· 
admission au Fare Matahiapo ;

· 
attribution de secours sur les fonds du budget, dans la double limite des crédits qui lui sont délégués et d'un montant maximal de 300 000 F CFP par personne bénéficiaire au cours d'un même exercice budgétaire ;

· 
placement d'enfants dans les familles ;

· 
coordination des actions avec les bureaux d'aide communale ;

· 
instruction et transmission des dossiers de dispense de service national ;

· 
demandes d'intervention des services de la gendarmerie nationale auprès des familles des   îles ;

· 
agrément, refus, suspension, retrait, restriction d'agrément et procédure d'avertissement des accueillants familiaux.

B) Au titre de la famille

· 
autorisation, refus d'autorisation, suspension ou retrait d'autorisation des crèches, jardins d'enfants, haltes-garderies périscolaires et garderies parentales.

C) Au titre de l'emploi et de la formation professionnelle

· dispositif "chèque-service aux particuliers" ;

· dispositif "convention pour l'insertion par l'activité" ;

· dispositif "contrat pour l'emploi durable" au bénéfice des seules personnes physiques ;

· dispositif "insertion par la création ou la reprise d'activité" ;

· dispositif "incitation fiscale pour l'emploi durable" au bénéfice des seules personnes  physiques ;

· dispositif "incitation au maintien de l'emploi" ;

· dispositif "convention relance emploi" ;

· allocation d'aides pouvant être mises en œuvre en cas de sinistre lié à une calamité naturelle dites "chantier de reconstruction" (CDR) ;

· mesures en faveur de l'apprentissage au bénéfice des seules personnes physiques ;

· mesures destinées à favoriser l'insertion professionnelle des personnes handicapées au bénéfice des seules personnes physiques ;

· stages d'insertion en entreprises ;

· dispositif "chantier de développement local" ;

· dispositif de la formation professionnelle des adultes (conditions d'exercice des organismes de formation professionnelle continue, conditions d'organisation des actions de formation professionnelle)."

· dispositif du livre II de la délibération n° 2000-130 APF du 26 octobre 2000 fixant les conditions d'organisation et de financement de la formation à la plongée professionnelle ;

· titres de séjour pour les ressortissants étrangers.
(ajouté, Ar n° 65 PR du 17/02/2014, art. 1er) « - dispositif « stage expérience professionnelle » ;

- dispositif « contrat d’accès à l’emploi » ;

- dispositif « contrat de soutien à l’emploi ». »
      (ajouté, Ar n° 839 PR du 5/12/2013, art. 4) « D- Au titre de la politique de la ville :
· il assure le suivi de l'exécution du contrat urbain, de cohésion sociale de l'agglomération, de Papeete ;

· il représente la Polynésie française au sein du comité de pilotage du Syndicat mixte pour la gestion du contrat urbain de cohésion sociale de l'agglomération de Papeete. »
Art. 4. — Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l'encontre des personnels placés sous son autorité

Art. 5.— Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour les actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation et à l'exécution des marchés publics en application de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de l'arrêté n° 835 CG en date du 3 mai 1984 modifié portant établissement du cahier des clauses administratives générales concernant les marchés publics passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics.

Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour les actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation, des délégations de service public en application des dispositions de la loi du pays n° 2009-21 du 7 décembre 2009 relative au cadre réglementaire des délégations de service public de la Polynésie française et de ses établissements publics.

Il reçoit délégation de pouvoir pour la conclusion et la signature de tous contrats, et notamment les marchés publics et délégations de service public, passés dans le cadre des attributions qui lui sont confiées par le présent arrêté.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu'il émet en application des dispositions du présent arrêté.
Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissements publics :
· Fare Tama Hau (Maison de l'enfant et de l'adolescent en difficulté) ;

· Institut d'insertion médico-éducatif ;

· Centre de formation professionnelle des adultes (CFPA).

Autres établissements ou organismes :
· Régime de solidarité territorial ;

· Centre d'accueil pour personnes âgées (Te Fare Matahiapo) ;

· Etablissements spécialisés pour handicapés ;

· Office national des anciens combattants et association territoriale d'anciens combattants ;

· Associations familiales et à caractère social.
(ajouté, Ar n° 839 PR du 5/12/2013, art. 4) « - Syndical mixte chargé de la gestion du contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) de l'agglomération de Papeete. »
Art. 8.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 novembre 2013.


Gaston FLOSSE.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


